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INTRODUCTION 

 

Par lettres de mission (annexe 1), le ministre de  l’intérieur, de la sécurité intérieure et des 
libertés locales, le ministre de l’équipement, des transports, du logement, du tourisme et de la 
mer, le ministre de l’agriculture, de l’alimentation, de la pêche et des affaires rurales, le 
ministre de l’écologie et du développement durable, la ministre déléguée à l’industrie, le 
secrétaire d’Etat aux petites et moyennes entreprises, au commerce, à l’artisanat, aux 
professions libérales et à la consommation ont demandé à l’inspection générale de 
l’administration, au conseil général des ponts et chaussées, au conseil général du génie rural, 
des eaux et des forêts, à l’inspection générale de l’environnement et à l’inspection générale de 
l’industrie et du commerce de présenter dans les plus brefs délais leurs premières conclusions 
sur l’évaluation des dommages subis dans plus de vingt départements concernant les régions 
Provence-Alpes-Côte-d’Azur, Rhône-Alpes, Languedoc-Roussillon, Midi-Pyrénées, 
Auvergne et Bourgogne, à la suite des inondations survenues du 1er au 5 décembre (voir 
annexe 3). 

Cette mission a ensuite fait l’objet d’une communication lors du conseil des ministres du 10 
décembre 2003. 

Outre la lourdeur du bilan humain (sept morts), les dégâts sont considérables. Pour établir un 
chiffrage dans les délais impartis, la mission s’est fondée sur la méthodologie adoptée en 
septembre 2002 pour la première estimation des dégâts du Gard, de l’Ardèche, des Bouches-
du-Rhône, de la Drôme, de l’Hérault et de Vaucluse. 

La difficulté de l’exercice a consisté à porter à plus de vingt départements et dans les mêmes 
délais ce qui avait été établi pour le Gard et quelques départements adjacents. 

Le premier arrêté « catastrophe naturelle », publié au journal officiel du samedi 13 décembre, 
a concerné 1005 communes. Un deuxième arrêté portant sur 341 communes doit intervenir 
dans les prochains jours. 

Du 9 au 18 décembre, la mission a œuvré à la préfecture des Bouches-du-Rhône, siège de la 
zone de défense la plus concernée, et à proximité des communes les plus touchées.  

Elle a bénéficié, au gré de ses contacts avec les départements, de très bonnes conditions de 
travail. Elle tient ainsi à remercier l’ensemble des services et organismes sollicités, 
notamment au regard de leur mobilisation dans des délais les plus brefs. 
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1. METHODE ET PRECAUTIONS METHODOLOGIQUES 

1.1  Méthode 

De façon générale, la mission a suivi la méthode adoptée lors de l’exercice comparable mené 
en septembre 2002 dans le Gard et les départements voisins 1. Les estimations produites alors 
s’étaient révélées proches de la réalité. 

Les réserves méthodologiques exprimées à l’époque demeurent d’actualité. La mission s’est 
notamment heurtée à la difficulté de chiffrer des dégâts alors que les opérations de secours 
restaient en cours de réalisation (par exemple en Arles). 

Quinze départements ont été sélectionnés d’après les informations disponibles sur 
l’événement météorologique et les crues dès le 5 décembre : Alpes-de-Haute-Provence, 
Alpes-Maritimes, Ardèche, Aude, Bouches-du-Rhône, Drôme, Gard, Hérault, Loire, Lozère, 
Puy-de-Dôme, Pyrénées-Orientales, Rhône, Var, Vaucluse. 

Onze nouveaux départements, issus de la liste des communes ayant demandé à être reconnues 
en état de catastrophe naturelle (dans la perspective de l’arrêté pris le 12 décembre), sont 
venus rejoindre le périmètre de la mission ; ils ont été sollicités le 10 décembre pour l’Allier, 
les Hautes-Alpes, l’Aveyron, le Cantal, la Haute-Loire, le Lot, la Saône-et-Loire, le Tarn-et-
Garonne, le 11 décembre pour la Nièvre, le 15 décembre pour l’Isère et le Tarn. 

Les préfets des Alpes-Maritimes et du Var ayant confirmé qu’ils n’avaient aucun dommage à 
déclarer au titre de l’événement, ces deux départements n’ont pas été maintenus dans le 
périmètre. 

En revanche, la mission a conservé dans son aire d’étude les trois départements incluant des 
communes ayant demandé à être reconnues en état de catastrophe naturelle, mais qui n’ont 
finalement pas été retenues dans l’arrêté ministériel : Aude, Cantal, Pyrénées-Orientales. 

Quant au Cher et au Loiret, dont certaines communes ont demandé à bénéficier de la 
déclaration de catastrophe naturelle, ils n’ont pu, faute de temps, être intégrés dans le champ 
de la mission. 

En définitive, la mission a donc traité des données émanant de 24 départements relevant de 
six régions : Auvergne, Bourgogne, Languedoc-Roussillon, Midi-Pyrénées, Provence-Alpes-
Côte-d’Azur et Rhône-Alpes. 

Afin de réunir les données nécessaires aux estimations, la mission a proposé aux préfets de 
département et aux organismes consulaires un tableau de collecte normalisé dressant la liste 
des grandes catégories de dommages à évaluer : 

- agriculture : passage de l’eau sur les terres agricoles, pertes de récoltes en liaison avec les 
procédures calamités agricoles en cours 

- commerces, services, artisanat, industrie, tourisme : dommages subis par les entreprises 
commerciales, industrielles, artisanales et de services 

- voirie :  nationale, départementale, communale, chemins ruraux et forestiers 

                                                 
1 Rapport relatif aux crues des 8 et 9 septembre 2002 dans les départements de l’Ardèche, des Bouches -du-
Rhône, de la Drôme, du Gard, de l’Hérault et de Vaucluse (septembre 2002, inspection générale de 
l’administration, conseil général des ponts et chaussées, conseil général du génie rural, des eaux et des forêts et 
inspection générale de l’environnement). 
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- réseaux : eau potable et traitement des eaux usées, hydraulique agricole et irrigation, 
EDF, GDF, TELECOM, R.F.F 

- autre patrimoine public : intérêts patrimoniaux de toutes les personnes publiques, y 
compris La Poste 

- rivières, littoral et voies navigables : mise en sécurisation des populations, ouvrages, 
actualisation des programmes en cours, restauration des lits des cours d’eau, des seuils et 
des berges, colmatage des brèches 

- déchets d’inondation (y compris les déchets spéciaux demandant un traitement 
spécifique) 

- particuliers : principalement les dommages subis aux logements, à comparer avec les 
montants pris en charge par les compagnies d’assurances. 

Les messages électroniques adressés aux préfets mentionnaient, au sein de la liste des services 
et organismes à mobiliser, les différents niveaux de collectivités territoriales.  

Dans la plupart des cas, la mission a recueilli des données ayant fait l’objet d’une première 
concertation entre services (État, collectivités…), à l’initiative de la préfecture.  

En parallèle, des échanges directs se sont noués entre la mission et certains services ou 
organismes (La Poste, chambres consulaires). 

1.2  Précautions méthodologiques 

Les services et organismes contactés par la mission ont fait leur possible pour produire en 
quelques jours des données crédibles. 

Il reste que, pour la majorité des informations collectées, la précision n’est pas de mise : 

- les services et organismes consultés ne disposaient pas du temps nécessaire pour fournir des 
évaluations exhaustives et précises ; 

- les communes n’ont pas été systématiquement consultées par les services de l’État, et dans 
les cas où elles l’ont été, toutes n’ont pas répondu ;  

- certaines données résultent d’extrapolations, destinées à prendre en compte la situation des 
communes touchées par ces inondations et pour lesquelles les services de l’État ne disposaient 
pas d’informations. 

Dans des situations de cette ampleur, il faut généralement plusieurs mois avant de parvenir à 
établir un bilan représentatif de la réalité. Le rapport d’inspection générale relatif aux crues de 
novembre 1999 dans l’Aude, l’Hérault, les Pyrénées-Orientales et le Tarn2 précisait :  « Il 
apparaît (juillet 2000), six mois après l’événement, que le bilan des dégâts ne peut pas encore 
être établi avec précision. On peut penser qu’il faudra encore attendre six mois pour établir 
un bilan définitif qui, en tout état de cause, sera une estimation par défaut, du fait de la non 
prise en compte de certains éléments dans le recueil des données ». 

                                                 
2 Rapport relatif aux crues des 12, 13 et 14 novembre 1999 dans les départements de l’Aude, de l’Hérault, des 
Pyrénées Orientales et du Tarn (16 octobre 2000, conseil général des ponts et chaussées et inspection générale de 
l’environnement). 
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Dans l’ensemble, il faut retenir les éléments suivants : 

− les estimations présentées ici résultant des déclarations des services et organismes 
sollicités, la mission a procédé, dans la mesure du possible, à des contrôles de 
vraisemblance, par recoupement d’informations ou par rapprochement des données 
émanant des différents départements ; 

− certaines estimations semblent surévaluées, et devraient conduire à des montants 
moindres, après expertise ou instruction des prochains dossiers d’indemnisation ou de 
subvention ; 

− à l’inverse, il existe bien évidemment d’importants coûts cachés, du fait de la submersion 
par l’eau, la boue ou les déchets, qui interdit toute évaluation sérieuse de nombreux 
dommages3 ; 

Le degré de détail des informations collectées par la mission varie beaucoup d’un domaine à 
l’autre. Si, pour les équipements immobiliers, chaque opération est généralement 
individualisée, ce qui évite les doubles comptes, il n’en va pas de même pour les entreprises 
ou les logements, domaines où il était impossible de produire dans les délais impartis des 
séries détaillées fiables. Les données les plus « fragiles » sont donc celles portant sur les 
activités économiques et les particuliers, d’autant plus que le premier réflexe des intéressés est 
d’entrer en relation avec leurs assureurs, et non de fournir des statistiques aux collectivités 
publiques. 

                                                 
3 Par exemple pour les bâtiments, des dommages au gros comme au second œuvre pourront se révéler plus 
tardivement. Il en est de même pour la structure des ouvrages d’art. 



 

 - 5 -

2. ESTIMATION DES DOMMAGES 

2.1  Aperçu général 

2.1.1  Estimation globale 

La récapitulation de l’ensemble des données collectées par la mission conduit à un total de 
dommages estimé à 1,092 milliard d’euros pour les 24 départements, répartis comme suit : 
 

Dommages totaux (M€) 

département  total % Agriculture

Autres 
activités 
écono-
miques Voirie

Réseaux 
eau 

potable, 
asst, 

irrigation

EDF, 
France 

Telecom, 
RFF

Autre 
patrimoine 

public

Rivières, 
littoral, 
voies 

navigables Déchets Particuliers

03 Allier 5,0 0,5% 1,5 1,5 0,3 0,1 0,0 0,3 0,2 0,0 0,9

04 Alpes-de-Haute-Provence 2,5 0,2% 0,0 0,0 1,9 0,1 0,0 0,1 0,2 0,0 0,1

05 Hautes-Alpes 0,1 0,0% 0,0 0,0 0,1 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

07 Ardèche 6,0 0,6% 0,1 0,5 3,5 0,0 0,4 0,0 0,2 0,0 1,2

11 Aude 1,9 0,2% 0,1 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 1,9 0,0 0,0

12 Aveyron 36,6 3,3% 1,8 14,4 3,2 1,4 1,1 3,5 4,2 0,0 6,9

13 Bouches -du-Rhône 435,4 39,9% 9,1 298,3 19,4 33,0 7,2 1,8 16,3 2,1 48,2

15 Cantal 3,5 0,3% 0,1 0,2 2,1 0,2 0,2 0,0 0,5 0,0 0,3

26 Drôme 10,1 0,9% 0,4 0,0 5,8 0,1 0,3 0,0 3,4 0,0 0,0

30 Gard 299,5 27,4% 30,3 170,6 20,0 11,0 1,4 6,6 13,4 0,8 45,4

34 Hérault 33,5 3,1% 7,0 3,0 8,6 1,3 0,9 1,9 9,3 0,0 1,5

38 Isère 0,1 0,0% 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

42 Loire 29,0 2,7% 0,4 5,9 9,5 1,2 2,0 1,4 2,2 1,7 4,7

43 Haute-Loire 8,5 0,8% 0,8 1,4 5,3 0,0 0,1 0,1 0,3 0,0 0,5

46 Lot 30,2 2,8% 4,4 8,4 1,2 0,7 0,2 3,6 1,2 0,2 10,3

48 Lozère 30,4 2,8% 0,1 7,9 10,9 3,1 0,0 1,5 5,5 0,0 1,5

58 Nièvre 2,4 0,2% 0,1 0,1 0,1 0,0 0,0 0,1 0,1 0,0 2,0

63 Puy -de-Dôme 3,5 0,3% 0,1 0,8 1,1 0,5 0,0 0,7 0,3 0,0 0,1

66 Pyrénées -Orientales 10,6 1,0% 0,0 1,6 0,7 0,9 0,0 2,5 4,6 0,0 0,4

69 Rhône 41,6 3,8% 1,2 9,5 19,7 0,3 0,0 3,1 5,3 0,1 2,4

71 Saône-et-Loire 4,4 0,4% 1,2 1,1 1,1 0,2 0,0 0,1 0,1 0,0 0,7

81 Tarn 0,8 0,1% 0,0 0,0 0,3 0,0 0,5 0,0 0,0 0,0 0,0

82 Tarn-et-Garonne 2,8 0,3% 0,1 0,2 1,5 0,0 0,0 0,2 0,6 0,0 0,2

84 Vaucluse 93,4 8,6% 17,2 5,6 17,5 0,8 1,7 0,9 8,6 0,0 41,3

  total   1 091,9 100,0% 75,8 531,1 133,8 55,0 16,0 28,3 78,4 4,8 168,7

    6,9% 48,6% 12,3% 5,0% 1,5% 2,6% 7,2% 0,4% 15,4%
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Ce montant estimatif global est à comparer à celui constaté  (rapports d’inspection générale 
précités) :  

- dans le Gard et les départements adjacents en septembre 2002, très voisin : 1 118 M€ ; 

- dans l’Aude et les départements limitrophes en 1999, soit 500 M€. 

2.1.2  Rapprochement avec les estimations des compagnies d’assurances 

Afin d’estimer la fiabilité de ces données, la mission s’est rapprochée des assureurs. 

La FFSA4 évalue les dommages assurables à environ 1 milliard d’euros -100 000 dossiers de 
demande d’indemnisation d’un montant unitaire moyen de 10 000 euros- pour l’ensemble du 
marché de l’assurance (sociétés et mutuelles). Selon la fédération, ce chiffre incorpore une 
marge, et ne devrait pas être dépassé. 

Pour la  part le concernant, le GEMA5 s’attend à voir ses membres traiter 45 000 dossiers 
totalisant 150 M€ de dommages, soit un montant moyen de 3 333 euros par dossier6. 

Si l’on fait la somme des estimations de la mission sensiblement représentatives des 
dommages assurables7, on obtient environ 700 M€. Situées dans un même ordre de grandeur, 
les estimations des assureurs et de la mission semblent donc cohérentes entre elles. 

Cependant, les estimations des compagnies d’assurance, calculées en fonction de moyennes 
ou de modélisations, demeurent approximatives, comme d’ailleurs celles de la mission. 
L’ensemble des professionnels locaux s’accorde pour considérer qu’il leur faudra plusieurs 
mois pour obtenir des chiffres définitifs. C’est tout particulièrement le cas pour les pertes 
d’exploitation directes ou indirectes induites par la rupture d’activité des entreprises. 

Dans l’état actuel des données recueillies, il n’est pas possible d’évaluer le « coût net » des 
dommages, c’est- à-dire celui portant sur les biens publics ou privés non assurables ou 
assurables mais non assurés, ou encore les dommages écrêtés par l’effet des plafonds ou 
franchises, notamment du fait de l’application des clauses contractuelles inhérentes au 
dispositif « catastrophes naturelles ». 

Enfin, la répartition des données des assurances par catégories d’assurés (particuliers, 
entreprises, exploitants agricoles, collectivités, autres organismes) n’est pas encore 
disponible. 

Dans la Somme, suite aux événements survenus en 2001, les assureurs estiment à 20 ou 25% 
des dommages déclarés le montant des indemnités qu’ils auront à verser. 

 

                                                 
4 Fédération française des sociétés d’assurance. 
5 Groupement des entreprises mutuelles d’assurance. 
6 Le portefeuille des sociétés d’assurances comportant une proportion plus forte d’entreprises, le montant unitaire 
moyen de leurs dossiers est supérieur à c elui des mutuelles. 
7 Catégories « Agriculture » (pour la part assurable, qui forme la plus grande partie de la rubrique « autres 
dommages agricoles »), « Particuliers » et « Autres activités économiques ». Pour approcher d’une valeur juste, 
il faudrait ajouter à cette somme les dommages relatifs à la part assurée du patrimoine des personnes publiques 
assurées. 
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2.2  Commentaires par catégorie de dommages 

2.2.1  Agriculture 

Les dommages agricoles sont estimés à 75,8 M€, soit 6,9% du montant total de l’ensemble 
des dommages. Notons que cette proportion s’élevait à 22% pour les inondations de 
septembre 2002, survenues en début de vendanges. 

Dommages à l’agriculture  (M€) 

Département pertes de 
fonds 

pertes de 
récolte 

autres 
dommages 
agricoles 

agroalimentaire 
coopératif ou 
individuel et 

approvisionne
ment agricole 

ensemble   

Allier 1,3 0,2 0,1   1,5 2,0%  
Alpes-de-Haute-Provence 0,0 0,0 0,0   0,0 0,0%  

Hautes Alpes non chiffré 0,0 0,0   0,0 0,0%  
Ardèche 0,1 0,1 0,0   0,1 0,2%  

Aude 0,1 0,0 0,0   0,1 0,1%  
Aveyron 1,2 0,3 0,3   1,8 2,3%  

Bouches -du-Rhône 4,2 4,8    9,1 12,0%  
Cantal 0,0 0,0 0,0   0,1 0,1%  
Drôme 0,3 0,1 0,0   0,4 0,5%  
Gard 11,1 10,5 3,0 5,7 30,3 39,9%  

Hérault 7,0    7,0 9,2%  
Isère 0,0 0,0 0,0   0,0 0,0%  
Loire 0,1 0,3 0,0   0,4 0,5%  

Haute-Loire 0,8 0,0 0,0   0,8 1,1%  
Lot 0,8 1,0 1,5 1,1 4,4 5,7%  

Lozère 0,0  0,1 0,1 0,1%  
Nièvre   0,0  0,1 0,1 0,1%  

Puy -de-Dôme 0,0 0,0    0,1 0,1%  
Pyrénées-Orientales 0,0 0,0   0,0 0,0%  

Rhône 0,6 0,5 0,1   1,2 1,6%  
Saône-et-Loire 0,0 0,6 0,6   1,2 1,6%  

Tarn 0,0 0,0 0,0   0,0 0,0%  
Tarn-et-Garonne 0,1 0,0 0,0   0,1 0,2%  

Vaucluse 10,0 6,0 1,0 0,2 17,2 22,6%  
total 37,7 24,5 6,6 7,1 75,8 100,0% 

 49,7% 32,4%  8,6%  9,4%  100,0%  
 

Ils comportent les dommages non assurables (pertes de fonds et pertes de récolte : 62,18 M€) 
éligibles au fonds national de garantie de calamités agricoles, les autres dommages agricoles 
majoritairement assurables (6,55 M€), enfin les dégâts aux outils coopératifs (7,09 M€). 

Les départements du Gard et de Vaucluse sont les deux premiers touchés et représentent à eux 
seuls 62,5% des dommages agricoles ( ils regroupaient déjà en 2002 85% de ces dommages). 
L’agriculture des Bouches du Rhône (troisième avec 12% du total), est elle aussi lourdement 
affectée, mais surtout dans ses infrastructures d’hydraulique agricole (voir 2.2.4). 

Le Lot et l’Aveyron sont significativement concernés (8% du total), tandis que 14 
départements sur les 24 étudiés ne représentent au total que 1,9% des dommages.  
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Nature des dégâts  

Les dommages aux activités agricoles correspondent à trois types de situation le plus souvent 
bien différenciées :  

la première concerne les superficies agricoles importantes largement submergées par les 
débordements du Rhône (ou des cours d’eau et canaux) après ruptures de digues, sur une 
soixantaine de communes principalement sur trois départements (Bouches du Rhône, Gard et 
Vaucluse). Aux dommages immédiats (dépôts de boue ou de déchets divers, terres et cultures 
emportées, récoltes souillées, prairies et fourrages perdus, etc…) s’ajoutent les effets d’une 
submersion prolongée de durée souvent encore indéterminée (pertes probables par asphyxie 
des vergers ou autres cultures pérennes, animaux noyés, remise en culture compromise sur 
céréales d’hivers, riz et maraîchage) ;  

La seconde situation concerne plus largement le reste du territoire des départements les plus 
touchés, hors zones inondées: les intensités pluviométriques exceptionnelles ( dont les cumuls 
atteignent jusqu’à 400 mm sur 4 jours) et des submersions de courte durée en fond de vallée 
ont provoqué la saturation des sols, la destruction de cultures, ainsi que des ravinements ou 
griffes d'érosion à caractère plus localisé. Les impacts sont plus ponctuels que pour la 
situation précédente, mais ils ont parfois des conséquences dramatiques sur certaines 
exploitations lorsqu’elles concentrent ces dommages ;  

Enfin quelques communes des Bouches-du-Rhône ont subi des vents très violents qui ont 
provoqué la destruction de serres et tunnels plastique et des cultures maraîchères ou horticoles 
qu’ils abritaient. 

Les pertes de récoltes sur pied s’élèvent à 24,53 M€ et les pertes aux fonds agricoles (sols, 
plantations) à 37,65 M€. 

Le tableau résumé ci-dessous donne une vision plus synthétique des principaux dommages : 

Premières estimations des pertes agricoles (M€) 

Catégories de dommages Gard Vaucluse Bouches-du-
Rhône Hérault 

Autres 
départe-

ments 
Total 

Pertes de récolte 10,50 6,00 4,85 3,19 24,53 

Pertes de fonds 11,10 10,00 4,24 
7,00 

5,31 37,65 

Total pertes non assurables 21,60 16,00 9,09 7,00 8,49 62,18 

Autres dommages agricoles 
(majoritairement assurables,  estimation 
partielle) 

2,95 1,00 - - 2,60 6,55 

Secteur agricole coopératif  5,70 0,15 - - 1,24 7,09 

Total dommages agricoles  ( % du 
total agricole) 

30,25 

(39,9%) 

17,15 

(22,6%) 

9,09 

(12,0%) 

7,00 

(9,2%) 

12,34 

(16,3%) 

75,83 

(100%) 

 

Une mention particulière doit être faite pour la riziculture dans le Gard qui compte pour 10% 
du total des dommages agricoles : 5750 ha de superficie agricole utile (SAU) consacrés à 
cette culture ont été submergés. On estime à 2,8 M€ la perte d’exploitation qui résultera de 
l’impossibilité de remise en culture de 30% de la SAU  et de l’absence de récolte. Par ailleurs, 
environ 4 M€ devront être engagés pour les travaux de remise en état des rizières (pertes de 
fonds).  
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Les dommages aux équipements agricoles individuels d'exploitation (matériels, bâti, serres, 
caves particulières, fourrages engrangés, etc… tous éléments assurables) n’ont pu être que 
partiellement évalués, pour un montant global de 6,55 M€. 

Il faut enfin souligner qu’un certain nombre d’exploitations spécialisées (maraîchage, 
asperges, horticulture ou tomate sous serre, vergers…) ont subi des dommages massifs qui 
peuvent compromettre leur pérennité. 

Les infrastructures d'hydraulique sont comptabilisées sous les autres titres de ce rapport (voir 
2.2.4). 

Les dommages aux équipements et stocks des entreprises coopératives agricoles n’ont pu être 
que très partiellement évalués à ce jour pour un montant de 7,09 M€. 

Ces dommages semblent concentrés sur le département du Gard où ils sont provisoirement 
chiffrés à 5,7 M€ : cinq caves coopératives ont été inondées plus ou moins gravement 
(Aramon, Codolet, Pujaut, Saint-Gilles et Bellegarde), quatre stations fruitières sur Saint-
Gilles et Beaucaire, ainsi que la coopérative oléicole de Beaucaire. 

Les dommages majeurs constatés sur Arles sembleraient avoir épargné le secteur agricole 
coopératif, tandis que l’inondation de la plaine de Marsillargues dans l’Hérault ne semblerait 
pas avoir lourdement touché les stations fruitières, mais aurait gravement affecté des 
équipements individuels sur certaines grosses unités maraîchères. 

Des dommages importants sont  enfin recensés à Cahors.  

Méthode d’estimation des dégâts 

Les informations recueillies trouvent leur source dans les premiers inventaires dressés par les 
services de l'État, en vue de demander la reconnaissance du caractère de calamité agricole : 
cette procédure permet d'étendre les conditions des contrats d'assurance des exploitations aux 
risques non assurables, par l'intervention du fonds national des calamités agricoles. 

Cette première estimation reste frappée d'une marge d'incertitude importante liée aux 
difficultés suivantes :  

elle anticipe le travail des missions d'enquête « calamités agricoles » qui permettront une 
appréciation plus différenciée dans chaque région agricole ; 

il reste difficile à ce stade d’anticiper l'évaluation des dommages aux cultures pérennes dont la 
réaction physiologique à une submersion pro longée ne sera souvent connue qu'au cours de la 
prochaine campagne agricole, ainsi que des pertes de fonds, alors que certaines zones sont 
encore immergées pour une durée indéterminée à l’heure de la rédaction de ce rapport ;  

la méthode de travail et la synthèse des évaluations varient selon les départements, ce qui rend 
plus difficile l'élaboration de données homogènes pour l'ensemble des zones concernées. 

Cette incertitude est d’ailleurs illustrée par le bilan final de sinistres antérieurs. C’est ainsi que 
lors des inondations de novembre 1999 en Languedoc-Roussillon, l'évaluation finale des 
dommages agricoles à un an, ne représentait plus que 40 % du montant de l'estimation 
effectuée trois semaines après le sinistre. De même, les bases d’indemnisation arrêtées à ce 
jour pour l’indemnisation des dommages des inondations du sud-est de septembre 2002 
s’élèvent à 55% du montant des estimations recueillies «  à chaud  » par la mission 
d’évaluation. Ces différences  résultent pour partie de la méthode d’évaluation initiale mise en 
œuvre au niveau des départements, mais aussi, il faut le souligner, de l’effet mécanique des 
seuils de pertes (27% par récolte sinistrée et 14% de la production brute totale de 
l’exploitation) qui conditionnent le déclenchement effectif de la procédure de calamité 
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agricole. Il va de soi par ailleurs que les décalages cités précédemment ne sont évidemment 
pas transposables d’un sinistre sur l’autre.   

Certains services des directions départementales de l’agriculture, à l’origine de l’information 
traitée par la mission, nous ont précisé qu’ils ont tenu compte des expériences antérieures 
pour chercher à mieux prendre en compte ces difficultés et réduire autant que possible ces 
imprécisions. Mais cette approche n’est pas encore généralisée à to us les départements. 

 

2.2.2  Autres activités économiques : industries agro-alimentaires, artisanat, 
commerce et services, industrie, tourisme et autres activités non agricoles 

Pour les « autres activités économiques », le montant estimé des dommages est de 531,1 M€, 
soit 48,6 % du montant total réparti entre les six régions. Deux départements concentrent 
90 % des dégâts (Bouches-du-Rhône et Gard). Le secteur industrie, y compris l’énergie mais 
hors des industries agro-alimentaires (IAA) représente 54,4 % de ce montant estimé. 

 

Dommages à l’économie, hors agriculture  (M€) 

Département agroaliment
aire 

artisanat commerces 
et  services 

industrie, 
énergie 

tourisme 
(hôtels, 

campings…) 

autres 
activités 

non 
agricoles 

ensemble   

Allier 0,0 0,1 0,1 0,9 0,4 0,1 1,5 0,3%  
Alpes-de-Hautes -

Provence 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0%  

Hautes Alpes 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0%  
Ardèche 0,0 0,0 0,4 0,0 0,1 0,0 0,5 0,1%  

Aude 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0%  
Aveyron 0,0 1,2 5,1 6,0 2,2 0,0 14,4 2,7%  

Bouches -du-Rhône 55,0 12,0 100,0 128,2 3,0 0,0 298,3 56,2%  
Cantal 0,0 0,0 0,0 0,0 0,2 0,0 0,2 0,0%  
Drôme 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0%  
Gard 7,7 3,1 11,8 134,0 14,0 0,0 170,6 32,1%  

Hérault 0,0 1,4 1,4 0,0 0,2 0,0 3,0 0,6%  
Isère 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0%  
Loire 0,0 0,0 1,0 4,5 0,0 0,4 5,9 1,1%  

Haute-Loire 0,0 0,0 0,0 0,9 0,5 0,0 1,4 0,3%  
Lot 1,1 0,6 4,5 0,3 1,9 0,0 8,4 1,6%  

Lozère 1,2 1,0 1,9 2,6 0,6 0,7 7,9 1,5%  
Nièvre 0,1 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,1 0,0%  

Puy -de-Dôme 0,0 0,0 0,0 0,5 0,3 0,0 0,8 0,1%  
Pyrénées-Orientales 0,0 0,0 0,0 0,0 1,4 0,2 1,6 0,3%  

Rhône 0,0 0,1 1,2 8,1 0,0 0,0 9,5 1,8%  
Saône-et-Loire 0,0 0,0 0,5 0,5 0,1 0,0 1,1 0,2%  

Tarn 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0%  
Tarn-et-Garonne 0,0 0,0 0,0 0,2 0,0 0,0 0,2 0,0%  

Vaucluse 0,0 2,3 1,0 2,0 0,3 0,0 5,6 1,1%  
total 65,1 22,0 128,9 288,8 25,0 1,4 531,1 100,0% 

 12,3% 4,1% 24,3% 54,4% 4,7% 0,3% 100,0%  
 

A noter que le delta du Rhône (Bouches-du-Rhône, Gard et Vaucluse) pèse pour 89,3 % du 
montant total estimé (voir annexe 5). 



 

 - 11 -

Les inondations du début du mois de décembre 2003 ont principalement causé des dommages 
au secteur industriel (y compris énergie, mais hors secteur agro-alimentaire) pour 54,4 % du 
montant total estimé pour 531,1 M€, dont 90 % pour les seuls départements des Bouches-du-
Rhône et du Gard.  

Le secteur du commerce et des services représente 24,3 % du montant total estimé, dont 77,5 
% pour le seul département des Bouches-du-Rhône. Les IAA représente 12,2 % du montant 
total estimé. Le tourisme, l’artisanat et les autres activités ne représentent que 9 % du montant 
total. 

Méthode d’estimation des dégâts 

A partir de l’expérience de la mission précédente mise en place lors des crues des 8 et 
9 septembre 2002, la mission a utilisé un tableau dressant la liste des sous-catégories de ce 
secteur qui inclut les industries agro-alimentaires, l’artisanat, les commerces et services, 
l’industrie (y compris l’énergie), le tourisme et autres activités non agricoles. 

Pendant les sept jours au cours desquels les données ont été rassemblées, recoupées, 
confirmées, des sous-catégories ont fait l’objet d’arbitrage, notamment entre « agro-
alimentaires agricoles » ou « Agriculture » et les industries « agro-alimentaires industrielles » 
(IAA). 

Le tableau normalisé a été adressé aux directeurs des services régionaux ayant en charge ces 
secteurs, à savoir les DRIRE et les DRCA, par ailleurs avertis par les services préfectoraux, 
ainsi qu’aux directeurs généraux des CCI et aux secrétaires généraux des CM. La mission a 
pu ainsi juger de la réactivité inégale de certains services, les chambres de commerce et 
d’industrie ayant été, en général, les plus diligentes. 

L’ensemble des autorités administratives et les chambres consulaires de ces départements a 
été interrogé, et relancé par voie électronique. La mission a relancé par courrier électronique 
dès le 11 décembre 2003 chaque directeur des CCI et secrétaires généraux des CM. 

Les premiers résultats sont parvenus à la mission dès le jeudi 11 décembre  ; ils ont fait l’objet 
de recoupements et d’évaluation. La région d’Arles – y compris les actifs de la chambre de 
commerce et d’industrie –, ayant été la plus touchée, deux membres de la mission se sont 
rendus sur place pour se rendre compte des sinistres et de la méthode d’évaluation et du 
dispositif mis en place par la CCI.  

Les évaluations faites par les chambres ont été réalisées la plupart du temps selon trois 
éléments :  

- à partir des déclarations remplies par les entreprises (mais compte tenu de la situation, 
notamment dans le triangle le plus touché comprenant la partie occidentale des Bouches-
du-Rhône, de Vaucluse et le Gard, 60 % des chefs d’entreprises n’avaient pas pu encore 
faire un état des lieux au moment de la consolidation des évaluations) ; 

- à partir des déclarations incomplètes sur descriptif sans évaluation des montants  ; 

- par extrapolation en s’appuyant sur des ratios. 

Les inondations persistent encore, à ce jour, dans les deux principales zones sinistrées. 
Cependant, si les évaluations comprennent les dommages causés aux bâtiments, aux matériels 
et stocks, ainsi qu’aux pertes d’exploitation, en revanche, les surcoûts dus aux difficultés 
d’accès ou aux rallongements d’itinéraires n’ont pas été pris en compte. 

Ce travail reste donc une évaluation globale qu’il faudra affiner selon les dossiers personnels 
présentés dès lors que les effets de ces catastrophes naturels le permettront. 
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Le montant estimatif des sinistres prend en compte les dégâts concernant les actifs 
immobiliers, et principalement le matériel, les machines, la destruction des stocks et les pertes 
d’exploitation. Celles-ci sont sous-estimées car elles ne prennent en compte que les pertes 
immédiates durant la période de chômage technique, sans tenir compte des conséquences 
indirectes pour les entreprises, grandes ou moyennes, dont certains donneurs d’ordre sont 
internationaux et qui, suite à l’arrêt de l’entreprise, risquent de dénoncer leurs contrats. En 
revanche, les frais engendrés par une éventuelle délocalisation envisagée par des entreprises 
n’ont pas été retenus. 

Au total, pour les secteurs économiques (IAA, artisanat, commerce et services, industrie, 
tourisme et autres), les évaluations ont pu être établis pour vingt départements, les quatre 
autres n’ayant eu à déclarer aucun sinistre.  

Localisation et nature des dégâts 

Dans les secteurs de l’industrie, de l’artisanat, du commerce et des services et autres activités 
économiques, les vingt-quatre départements peuvent être regroupés en trois groupes selon 
l’importance des dégâts :  

- les départements les plus touchés, soit 88,3 % des 531,1 M€, sont les Bouches-du-Rhône 
(298,3 M€, soit 56,2 %) et le Gard (170,6 M€, soit 32,1 %) ; 

- six départements forment un deuxième groupe pour 9,8 % du montant estimé :  l’Aveyron 
(14,4 M€, soit 2,72 %), le Rhône (9,5 M€, soit 1,8 %), le Lot (8,4 M€, soit 1,58 %), la 
Lozère (7,9 M€, soit 1,5 %), la Loire (5,9 M€) et le Vaucluse ( 5,6 M€, soit 1,1 %) ; 

- douze autres départements représentent moins de 2 % du montant estimé ; ils se 
répartissent entre les différentes régions (Provence-Alpes-Côte-d’Azur, Languedoc-
Roussillon, Midi-Pyrénées, Rhône-Alpes, Auvergne et Bourgogne) touchées par les 
intempéries : Hérault (3,0 M€, soit 0,6 %), Pyrénées-Orientales (1,56 M€, soit 0,29 %), 
Allier (1,54 M€, soit 0,29 %), Haute-Loire (1,41 M€, soit 0,27 %), Saône-et-Loire (1,1 M€, 
soit 0,21 %), Puy de Dôme (0,75 M€, soit 0,14 %), Ardèche (0,4 M€, soit 0,08 %), Cantal 
(0,21 M€, 0,04 %), Tarn-et-Garonne (0,18 M€, soit 0,03 %), Nièvre et Drôme chacun pour 
0,01 %. 

Quatre départements n’ont déclaré aucun sinistre : Alpes-de-Haute-Provence, Aude, Isère et 
Tarn. 
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2.2.3  Voirie 

Les dommages à la voirie sont estimés à 133,8 M €, soit plus de 12,2% du total des 
dommages. 

Dommages à la voirie  (M€) 

Département autoroutière nationale départementale communale forestière / 
rurale ensemble  

Allier 0,0 0,0 0,0 0,2 0,1 0,3 0,2%  

Alpes-de-Haute-Provence 0,0 0,0 1,1 0,8 0,0 1,9 1,4%  

Hautes Alpes 0,0 0,0 0,1 0,0 0,1 0,1 0,1%  
Ardèche 0,0 0,5 1,5 1,5 0,0 3,5 2,6%  

Aude 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0%  
Aveyron 0,0 0,1 1,3 1,8 0,0 3,2 2,4%  

Bouches -du-Rhône 0,2 1,4 2,3 14,0 1,4 19,4 14,5%  
Cantal 0,0 0,0 0,9 1,1 0,1 2,1 1,5%  
Drôme 0,0 0,1 3,5 2,2 0,0 5,8 4,4%  
Gard 0,0 1,5 6,0 12,0 0,5 20,0 15,0%  

Hérault 0,0 0,8 2,0 5,8 0,1 8,6 6,5%  
Isère 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0%  
Loire 2,5 0,4 1,9 4,5 0,2 9,5 7,1%  

Haute-Loire 0,0 0,2 1,1 3,2 0,9 5,3 3,9%  
Lot 0,0 0,1 0,2 0,9 0,0 1,2 0,9%  

Lozère 0,0 0,8 2,0 7,8 0,3 10,9 8,1%  
Nièvre 0,0 0,0 0,1 0,0 0,0 0,1 0,1%  

Puy -de-Dôme 0,0 0,0 1,1 0,0 0,0 1,1 0,8%  
Pyrénées-Orientales 0,0 0,0 0,3 0,2 0,1 0,7 0,5%  

Rhône 0,0 0,0 4,5 15,0 0,2 19,7 14,7%  
Saône-et-Loire 0,0 0,0 0,0 1,0 0,0 1,1 0,8%  

Tarn 0,0 0,0 0,0 0,3 0,0 0,3 0,2%  
Tarn-et-Garonne 0,0 0,0 0,7 0,8 0,0 1,5 1,1%  

Vaucluse 0,0 0,7 2,5 14,0 0,3 17,5 13,1%  

total 2,7 6,6 33,0 87,0 4,4 133,8 100,0% 

 2,0% 5,0%  24,7% 65,1% 3,3% 100,0%  
 

Globalement, l’impact des inondations  sur les différents réseaux de voirie des trois 
départements du Gard, de l’Hérault et de Vaucluse a été bien moindre qu’en septembre 2002. 

Pour les sept départements, des Bouches-du-Rhône, du Gard, de l’Hérault, de la Loire, de 
Lozère, du Rhône et de Vaucluse les dommages sur la voirie sont estimés à 105,6 M€, soit 
près de 80% du total des dommages voirie des 24 départements concernés par les inondations. 

Autoroutes 

Dans l’ensemble, le réseau autoroutier a été peu touché. Des dégâts de faible importance 
concernent la A54 dans les Bouches-du-Rhône. Ils sont plus conséquents sur la A47 dans le 
département de la Loire essentiellement dans les secteurs de Saint-Romain-en-Gier et de 
Tartaras. 

Dans les deux cas, la circulation a dû être interrompue. Entre Arles et Nîmes, la RN113 a 
permis d’assurer la continuité du réseau national. 
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Routes nationales 

Les dégâts sur la voirie nationale concernent surtout les départements des Bouches-du-Rhône 
et du Gard. Les départements de l’Hérault, de la Loire, de la Lozère et de Vaucluse ont été 
moins touchés. Le département du Rhône a été épargné. 

L’ensemble du réseau national dans les Bouches-du-Rhône est concerné. Dans le département 
du Gard, ce sont les RN86, 113, 572, 580… qui ont été principalement touchées. 

Pour les seuls départements du Gard, de l’Hérault et de Vaucluse les dommages au réseau 
national sont estimés à 3 M€ contre 10,3 M€ pour les inondations de septembre 2002. 

L’estimation des dégâts résulte des constats qui ont pu être faits en urgence sur le terrain. Ils 
devront être confirmés par des examens et des analyses complémentaires plus approfondis, 
demandant plusieurs semaines après le retour à la normale avant d’être conduits.  

Les dégradations sont souvent sérieuses avec notamment : 

- de forts atterrissements sur chaussée 

- des ouvrages hydrauliques pluviaux encombrés 

- des accotements et des équipements (signalisation, clôtures…) démolis 

- des talus affaissés, des enrochements et des murs de soutènement déstabilisés. 

Dans la plupart des cas, les travaux à prévoir sont principalement des dégagements 
d’ouvrages d’art, des curages d’ouvrages hydrauliques pluviaux, des purges et des reprises de 
chaussées, ainsi que des confortements divers. 

Routes départementales 

Le bilan chiffré pour les sept départements cités est conséquent puisque les dommages sur les 
voiries départementales sont estimés à 21,2 M€ soit près de quatre fois le montant des dégâts 
sur le réseau routier national de ces mêmes départements. 

Rapportés aux seuls départements du Gard, de l’Hérault et de Vaucluse, le montant des dégâts 
s’élève à 10,5 M € à comparer aux 29,3 M € de dégâts consécutifs aux inondations de 
septembre 2002. 

En règle générale, les estimations ont été menées soit par les DDE (Bouches-du-Rhône, Gard, 
Loire, Rhône) en liaison avec les services des conseils généraux, soit par les services des 
conseils généraux aidés des subdivisions de l’équipement (Hérault, Lozère, Vaucluse). 

Elles ont été basées sur des métrés sommaires ou des évaluations par ratios. 

Les dégradations observées sont, plus souvent que sur le réseau national, des effondrements 
de talus, et des destructions de couches de surface. 

Parmi les travaux à entreprendre, on note fréquemment des enlèvements d’arbres ainsi que 
des hydrocurages de buses. 

Voiries communales 

Elles constituent la principale source de dommages évalués à presque trois fois l’ensemble 
des dommages sur les routes nationales et sur les routes départementales, soit pour les sept 
départements cités 73,1 M€ de dégâts. 

Pour les départements du Gard, de l’Hérault et de Vaucluse, le montant des dégâts de 31,2 M€ 
est inférieur de moitié à celui des dégâts constatés en septembre 2002.  
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Les estimations ont été menées par les services techniques des communes avec ou sans l’aide 
des subdivisions territoriales de l’équipement ou parfois directement de l’ingénierie privée et 
des entreprises. Le caractère aléatoire de ces estimations est donc marqué et elles devront 
donner lieu à des expertises techniques plus poussée s avant d’être définitivement arrêtées à 
l’instar de ce qui aura été fait sur le réseau national et sur les réseaux départementaux. 

Trois départements sont concernés par des modifications substantielles de ces estimations de 
la part la mission. Il s’agit des Bouches-du-Rhône pour la commune d’Arles après 
recoupement d’information avec la direction départementale de l’équipement et en attente du 
rétablissement d’une situation normale, de la Loire et de la Lozère dans leur ensemble. 

Les montants pour ces départements ont en définitive été respectivement arrêtés à 14 M€, 4,5 
M€ et 7,75 M€. Ils ont été arrêtés à partir de ratios et de comparaisons avec des départements 
voisins. 

Enfin, pour ce qui concerne le département du Rhône, c’est le seuil de la fourchette provisoire 
indiquée qui a été retenu, soit 15 M € plutôt que le plafond de cette fourchette fixé 
globalement à 30 M€. 

Voiries rurales et forestières 

Le total des dommages enregistré est de 4,4 M€, dont 2,2 pour les trois départements des 
Bouches-du-Rhône, du Gard, et de Vaucluse. 

Dans les Bouches-du-Rhône, les dommages concernent essentiellement la voirie de défense 
des forêts contre l’incendie (DFCI) fortement dégradée par les pluies. 

Les autres départements font état de dommages relativement modérés, à l’e xception de la 
Haute Loire (0,9 M€), dont la méthode d’estimation forfaitaire sur l’ensemble du département 
devra être affinée. 
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2.2.4  Réseaux 

Les dommages sur l’ensemble des réseaux (eau potable, eaux usées, hydraulique agricole et 
irrigation, EDF–GDF, France Télécom, Réseau Ferré de France) sont estimés au total à 
71,0 M€, soit 6,5% du total des dommages. 

Réseaux assainissement, eau potable, hydraulique agricole 

 

Département assainissement eau potable 
hydraulique 

agricole ensemble  

Allier 0,0 0,1 0,0 0,1 0,2%  

Alpes-de-Haute-
Provence 0,0 0,1 0,0 0,1 0,3%  

Hautes Alpes non chiffré  0,0 0,0 0,0%  
Ardèche 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0%  

Aude 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0%  
Aveyron 1,0 0,4 0,0 1,4 2,5%  

Bouches -du-Rhône 0,3 0,1 32,7 33,0 60,0%  
Cantal 0,2 0,0 0,0 0,2 0,4%  
Drôme 0,0 0,0 0,0 0,1 0,1%  
Gard 2,2 0,9 8,0 11,0 20,0%  

Hérault 1,1 0,2 0,0 1,3 2,4%  
Isère 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0%  
Loire 1,1 0,1  1,2 2,2%  

Haute-Loire 0,0 0,0 0,0 0,0 0,1%  
Lot 0,3 0,4 0,1 0,7 1,3%  

Lozère 2,1 0,9 0,0 3,1 5,5%  
Nièvre 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0%  

Puy -de-Dôme 0,4 0,0 0,1 0,5 0,8%  
Pyrénées-Orientales 0,9   0,9 1,6%  

Rhône 0,2 0,0 0,1 0,3 0,6%  
Saône-et-Loire 0,2 0,0 0,0 0,2 0,4%  

Tarn 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0%  
Tarn-et-Garonne 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0%  

Vaucluse 0,4 0,1 0,2 0,8 1,4%  
total 10,4 3,4 41,3 55,0 100,0% 

 18,8% 6,1% 75,0% 100,0%  

 

En ce qui concerne l’hydraulique agricole, les paysages du Pays d’Arles, de la Crau et de la 
Camargue ont été façonnés de très longue date par une trame très dense d’ouvrages dont la 
vocation agricole initiale se trouve aujourd’hui élargie, de fait, à de multiples usages, 
notamment évacuation des eaux de ruissellement urbain et préservation des paysages et des 
équilibres naturels. Leurs stations de pompage ont par ailleurs été très fortement sollicitées 
pour l’évacuation des eaux d’inondation, ce qui pose le problème du financement de ce type 
de service d’intérêt général. 

Les dommages estimés à 41,25 M€ sont quasi exclusivement concentrés sur les Bouches-du-
Rhône (32,66 M€) et le Gard (8 M€ dont 1M€ pour les ouvrages de la société du Bas-Rhône-
Languedoc, BRL) et résultent du débordement massif du Rhône. Globalement, ces ouvrages 
d’hydraulique agr icole ont donc davantage souffert que lors des crues de 2002. 
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Ces dommages ne font que souligner une nouvelle fois le rôle majeur des réseaux 
d’hydraulique agricole dans l’aménagement des départements méridionaux (Bouches-du-
Rhône, Gard , mais aussi Vaucluse, Hérault, etc…) et la nécessité déjà soulignée dans le 
rapport de la mission d’évaluation des dommages en 2002 d’entreprendre sans retard un 
programme de sécurisation et d’aménagement durable de ces réseaux. 

A coté des digues, ces équipements sont en effet des éléments majeurs, mais trop souvent 
méconnus, d’équilibre et de sécurité des territoires de ces départements. 

 

Pour l’eau potable et l’assainissement, les dommages s’élèvent à 13,8 M€, soit 1,25% du total 
général. Il s'agit de dégâts aux réseaux, déchaussés ou arrachés dans les zones parcourues par 
l'eau ou au droit des ouvrages de franchissement des cours d'eau, ainsi que de dommages aux 
stations de pompage inondées (équipements électriques ou électroniques, dégâts très 
importants sur certaines stations d'épuration : clôtures, lits de séchage…et dans des cas 
extrêmes, génie civil partiellement, voire totalement détruit). 

 

Dommages aux réseaux: Eau potable - eaux usées (M€)  

 Gard Lozère Aveyron Total 24 
départements 

eau potable 

eaux usées 

0,85 

2,15 

2,08 

0,99 

0,40 

1,00 

3,4 

10,4 

Total 

(% du total) 

3,00 

(22%) 

3,07 

(22%) 

1,40 

(10%) 

13,8 

(100%) 

 

Si le Gard est, ici, encore le plus concerné (3 M€), les principaux dommages sont répartis sur 
des départements très divers (Lozère, Hérault, Loire, Aveyron, Pyrénées orientales, 
notamment) et se concentrent sur des points particuliers. 

Les infrastructures d’assainissement, plus vulnérables car souvent placées aux points bas, 
représentent 70% de ces dégâts. Une station d’épuration en position particulièrement 
vulnérable a été totalement détruite par la crue d’un affluent du Lot à Chirac (Lozère), 
d’autres très  gravement endommagées dans plusieurs départements, ainsi qu’un poste de 
refoulement et son émissaire détruits par le recul de la plage (Le Barcarès, Pyrénées 
Orientales). Les dommages sur les réseaux et équipements de production d’eau potable sont 
plus limités. 
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EDF–GDF, France Télécom, Réseau Ferré de France 

 

Département EDF GDF France Télécom 
voies 

ferrées ensemble  

Allier 0,0 0,0 0,0 0,0 0,2%  
Alpes-de-Haute-Provence 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0%  

Hautes Alpes 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0%  
Ardèche 0,2 0,2 0,0 0,4 2,3%  

Aude 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0%  
Aveyron 0,8 0,0 0,4 1,1 7,0%  

Bouches -du-Rhône 1,0 1,0 5,2 7,2 44,9%  
Cantal 0,0 0,0 0,2 0,2 0,9%  
Drôme 0,3 0,0 0,0 0,3 1,9%  
Gard 0,6 0,0 0,8 1,4 8,8%  

Hérault 0,4 0,0 0,5 0,9 5,9%  
Isère 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0%  
Loire 0,0 0,0 2,0 2,0 12,5%  

Haute-Loire 0,1 0,0 0,0 0,1 0,6%  
Lot 0,0 0,2 0,0 0,2 1,2%  

Lozère 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0%  
Nièvre 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0%  

Puy -de-Dôme 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0%  
Pyrénées-Orientales 0,0 0,0 0,0 0,0 0,2%  

Rhône 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0%  
Saône-et-Loire 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0%  

Tarn 0,0 0,0 0,5 0,5 2,9%  
Tarn-et-Garonne 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0%  

Vaucluse 0,9 0,6 0,2 1,7 10,6%  
total 4,3 2,0 9,6 16,0 100,0% 

 27,1% 12,6% 60,3% 100,0%  
 

Les indications fournies par EDF-GDF ont été répercutées intégralement pour les 
départements de l’Allier, de l’Ardèche, de l’Aveyron, de la Drôme, du Gard, de l’Hérault, de 
la Haute-Loire, du Lot et de Vaucluse. 

Il n’a pas été possible d’obtenir d’estimation pour le département des Bouches-du-Rhône 
pourtant fortement sinistré dans le secteur d’Arles. A titre provisoire, un montant de 1 M€ a 
été retenu pour ce département. Il est vraisemblablement largement inférieur à la réalité.  

 

S’agissant de France Télécom, seuls cinq départements ont proposé une estimation des dégâts 
qui a été répercutée intégralement. Compte tenu de l’étendue des dégâts et des difficultés 
d’évaluation dans le secteur d’Arles, les services de France Télécom ont jugé prématuré de 
proposer une première estimation. Un montant de 1 M€ a cependant été retenu pour le 
département des Bouches-du-Rhône. 

 

Concernant Réseau Ferré de France, huit départements ont été touchés dont deux de façon 
conséquente. Il s’agit des départements des Bouches-du-Rhône et de la Loire pour lesquels les 
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remises en état ont été respectivement évaluées à 5,2 M€ pour le secteur d’Arles et 2 M€ pour 
la ligne Givors – Saint-Etienne. 

 

2.2.5  Patrimoine public, hors voirie et réseaux 

Les dommages sur les bâtiments publics sont estimés à 28,3 M€, soit 2,6% de l’ensemble des 
dommages. 

Dommages au patrimoine public, hors voirie et réseaux (M€) 

Département scolaire 2° 
degré 

scolaire 
1°degré 

monuments 
historiques 

santé/social 
subventionné 

autre 
patrimoine 

public 
ensemble  

Allier 0,00 0,00 0,00 0,00 0,27 0,27 1,0%  

Alpes-de-Haute-
Provence 0,00 0,01 0,00 0,00 0,09 0,10 0,3%  

Hautes Alpes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,0%  
Ardèche 0,00 0,00 0,00 0,00 0,03 0,03 0,1%  

Aude 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,0%  
Aveyron 0,10 0,17 0,00 0,04 3,21 3,51 12,4%  

Bouches -du-Rhône 0,00 0,00 0,75 0,58 0,47 1,80 6,4%  
Cantal 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,0%  
Drôme 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,0%  
Gard 0,00 0,12 0,00 0,95 5,58 6,65 23,5%  

Hérault 0,20 0,00 0,01 1,64 0,00 1,85 6,5%  
Isère 0,00 0,00 0,00 0,00 0,01 0,01 0,0%  
Loire 0,01 0,04 0,00 0,00 1,35 1,40 4,9%  

Haute-Loire 0,00 0,00 0,00 0,00 0,06 0,06 0,2%  
Lot 0,70 0,23 0,20 0,00 2,50 3,63 12,8%  

Lozère 0,00 0,00 0,00 0,00 1,48 1,48 5,2%  
Nièvre 0,00 0,00 0,00 0,00 0,06 0,06 0,2%  

Puy -de-Dôme 0,00 0,00 0,62 0,00 0,06 0,68 2,4%  
Pyrénées-Orientales 0,00 0,02 0,22 0,00 2,31 2,55 9,0%  

Rhône 0,00 0,24 0,00 0,03 2,85 3,11 11,0%  
Saône-et-Loire 0,08 0,00 0,00 0,00 0,00 0,08 0,3%  

Tarn 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,0%  
Tarn-et-Garonne 0,00 0,00 0,04 0,02 0,10 0,15 0,5%  

Vaucluse 0,12 0,18 0,35 0,00 0,22 0,87 3,1%  

total 1,21 0,99 2,19 3,25 20,65 28,29 100,0% 

 4,3%  3,5% 7,7% 11,5% 73,0% 100,0%   
 

Ces chiffres concernent les intérêts patrimoniaux de toutes les personnes publiques, y compris 
La Poste dont les délégations régionales ont été directement contactées par la mission. Ils 
comprennent le coût de remise en état ou de reconstruction du bâti, ainsi que le coût de rachat 
du mobilier, des matériels et des véhicules. 

Ils excluent l’ensemble du patrimoine des personnes privées, lequel est comptabilisé, selon les 
cas, sous les rubriques « autres activités économiques » ou « particuliers », que ces personnes 
privées dépendent d’un financement public ou pas. 

Le Gard, le Lot, l’Aveyron et le Rhône apparaissent comme les départements les plus touchés. 



 

 - 20 -

Ces chiffres sont néanmoins à manier avec une extrême précaution. Ils sont en effet destinés à 
évoluer, au moins dans leur composante immobilière, dans la mesure où certaines 
conséquences des inondations ne seront visibles ou mesurables qu’à moyen – long terme.  

En outre, les taux de réponse des communes ont été très variables selon les départements. 
Selon les cas, les préfectures ont limité leurs estimations aux informations communiquées par 
les collectivités locales ou ont procédé à des extrapolations à partir des premières remontées 
de données.  

La mission n’a cependant pas souhaité procéder à des corrections. Il lui était en effet difficile 
de déterminer avec certitude l’origine des disparités constatées entre départements, lesquelles 
pouvaient provenir soit d’une surestimation des uns, soit d’une sous-estimation des autres. 

Au surplus, la nature et l’étendue des dégâts sur les bâtiments publics ont pu grandement 
varier entre les départements. Dans les  Alpes-de-Haute-Provence, les dommages, 
principalement des dégâts de toiture, sont ainsi dus aux violents coups de vent qui ont 
accompagné les précipitations. Dans l’Aveyron, le Lot ou la Loire,  nombre de bâtiments 
communaux et d’équipements sportifs ont été touchés par des inondations, des infiltrations ou 
des détériorations d’installations électriques. Dans la Drôme, en revanche, aucun dommage à 
un édifice public ne serait à déplorer, les inondations ayant pour l’essentiel concerné des 
habitations isolées et quelques lotissements.  

Dans les Bouches-du-Rhône, les dégâts sont principalement concentrés sur la commune 
d’Arles. La mission n’a néanmoins pu obtenir d’estimation, même grossière, des dommages 
relatifs à la maison ce ntrale, qui seraient pourtant conséquents (réseau électrique, chaufferie et 
cuisines fortement atteints). De la même manière, les atteintes aux bâtiments scolaires n’ont 
pu être évaluées en temps voulu. 
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2.2.6  Rivières, littoral et voies navigables 

Pour les 24 départements, les dommages sur les rivières, le littoral et les voies navigables sont 
estimés à 78,4 M€ soit 7,2% du total des dommages. Ce montant, important, découle de la 
nature même de l’événement : la conjonction de crues exceptionnelles (du Rhône en 
particulier) et d’une tempête maritime en Méditerranée a, fort logiquement, affecté les lits des 
cours d’eau, les ouvrages d’endiguement ainsi que le trait de côte. 

 

Dommages aux rivières, au littoral et aux voies navigables (M€) 

Département berges cordons 
dunaires digues embâcles infrastructures 

portuaires 

ouvrages de 
protection en 

mer 
ensemble   

Allier 0,2 0,0 0,0 0,1 0,0 0,0 0,2 0,3%  

Alpes-de-Haute-Provence 0,1 0,0 0,1 0,0 0,0 0,0 0,2 0,3%  

Hautes Alpes 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0%  
Ardèche 0,0 0,0 0,2 0,0 0,0 0,0 0,2 0,3%  

Aude 0,1 0,3 0,0 0,1 1,4 0,0 1,9 2,4%  
Aveyron 3,8 0,0 0,0 0,4 0,0 0,0 4,2 5,4%  

Bouches -du-Rhône 9,2 0,0 7,1 0,0 0,0 0,0 16,3 20,8%  
Cantal 0,4 0,0 0,0 0,1 0,0 0,0 0,5 0,6%  
Drôme 2,1 0,0 1,2 0,1 0,0 0,0 3,4 4,3%  
Gard 5,1 0,1 6,8 0,2 0,3 1,0 13,4 17,1%  

Hérault 1,7 1,9 1,6 0,7 2,5 0,9 9,3 11,8%  
Isère 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0%  
Loire 1,8 0,0 0,1 0,3 0,0 0,0 2,2 2,8%  

Haute-Loire 0,3 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,3 0,4%  
Lot 1,2 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 1,2 1,5%  

Lozère 4,0 0,0 0,1 1,4 0,0 0,0 5,5 7,0%  
Nièvre 0,0 0,0 0,1 0,0 0,0 0,0 0,1 0,1%  

Puy -de-Dôme 0,3 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,3 0,4%  
Pyrénées-Orientales 0,0 2,4 0,0 0,9 1,2 0,2 4,6 5,8%  

Rhône 5,3 0,0 0,0 0,1 0,0 0,0 5,3 6,8%  
Saône-et-Loire 0,1 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,1 0,1%  

Tarn         0,0 0,0%  
Tarn-et-Garonne 0,4 0,0 0,0 0,2 0,0 0,0 0,6 0,8%  

Vaucluse 3,2 0,0 3,3 2,1 0,0 0,0 8,6 11,0%  

total 39,4 4,7 20,5 6,5 5,3 2,0 78,4 100,0% 

 50,2% 5,9% 26,2% 8,3% 6,8% 2,6%  100,0%  

 

Ces dommages ont été répartis selon six catégories, issues d’une typologie établie par les 
DIREN Languedoc-Roussillon et Provence-Alpes-Côte-d’Azur : embâcles, digues (hors 
digues maritimes), berges, cordon dunaire, infrastructures portuaires, ouvrages de protection 
en mer.  

La catégorie « infrastructures portuaires » inclut les digues des ports de toutes catégories. Elle 
exclut en revanche les équipements d’exploitation portuaire (appontements et bornes 
électriques des ports de plaisance par exemple), qui ont été comptabilisés sous le thème 
«  autres activités économiques » (cf. 2.2.2). 
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Les canaux d’irrigation ou d’assainissement agricole, ainsi que les canaux de drainage de la 
Petite Camargue gardoise qui ont joué un rôle d’évacuation des crues et ont de ce fait 
participé à la protection des personnes, ont été pris en compte sous la rubrique « réseaux » et 
la sous catégorie « irrigation et hydraulique agricole ». 

Dans certains départements, une répartition fine n’a pu être obtenue. La mission a alors réparti 
de façon discrétionnaire les montants qui lui ont été communiqués, selon les caractéristiques 
physiques et hydrologiques du département en question. En particulier, 10% des montants 
globaux communiqués ont parfois été isolés et affectés à la sous catégorie «  embâcles ». 

En outre, la Compagnie Nationale du Rhône (CNR) n’a produit aucune estimation chiffrée 
des dégâts. Les désordres qu’elle a pu connaître n’iraient pas au-delà de l’érosion de quelques 
berges et de la présence d’embâcles. 

Selon les départements, les données émanent des DIREN, des DDAF, des DDE ou de services 
spécialisés (service maritime et de navigation du Languedoc-Roussillon notamment). 

Quatre départements cumulent 60% des dommages : il s’agit des Bouches-du-Rhône, du 
Gard, de l’Hérault et de Vaucluse. Quatre autres départements, quoique moins affectés, 
présentent également des dégâts conséquents : le Rhône, les Pyrénées-Orientales, l’Aveyron 
et la Drôme. 

A ce stade, les dommages aux berges et digues apparaissent nettement majoritaires : 
respectivement 50 et 26% du total. Ils sont concentrés sur les trois départements  constituant 
le delta du Rhône: les Bouches-du-Rhône, le Gard et, dans une moindre mesure, le Vaucluse. 

 

Dommages subis par les berges et les digues (M€) 

 berges en % digues en % 

24 départements 39,4 100,0% 20,5 100,0% 

dont Bouches -du-Rhône 9,2 23,4% 7,1 34,6% 

dont Gard 5,1 13,0% 6,8 33,1% 

dont Vaucluse 3,2 8,1% 3,3 16,1% 

 

Les événements de décembre ont révélé des problèmes de dépassement des hypothèses 
hydrologiques retenues pour le dimensionnement de certains ouvrages, en particulier des 
digues de sécurité. Des phénomènes de surverse se sont produits, alors que leur risque 
d’occurrence avait été considéré comme très faible. En l’absence de déversoirs, plusieurs 
ruptures d’ouvrages ont été constatées, notamment dans le Gard. 

En outre, l’expansion de la crue du Rhône dans le delta s’est déroulée le plus souvent de façon 
accidentelle, par rupture de digues ou apparition de brèches importantes, au détriment de 
certaines étendues du département du Gard (voir l’image satellitaire en annexe 4). 
L’identification de champs d’expansion et la réalisation des aménagements permettant de les 
alimenter (déversoirs) permettraient d’éviter ce phénomène. 

Cet aperçu sommaire illustre une fois de plus l’impérieuse nécessité de revoir l’aménagement 
du cours aval du Rhône et de ses plaines alluviales. Les caractéristiques des digues, la 
localisation du bâti et l’aménagement/préservation des champs d’expansion des crues méritent 
un regain d’attention. En outre, le renforcement de la cohérence de l’action publique est très 
certainement la condition d’une politique plus efficace. Cela passe par l’établissement de 
documents d’aménagement couvrant l’ensemble de la zone (du type directives territoriales 
d’aménagement, qui devraient être pluri départementales et prendre en compte le risque 



 

 - 23 -

inondations), par l’édiction ou l’actualisation puis le respect des plans de prévention des 
risques (PPR), mais aussi par une coordination plus forte des interventions de l’ensemble des 
gestionnaires du fleuve et de ses ouvrages de protection (l’Etat, les collectivités locales et 
leurs différents groupements8, la Compagnie Nationale du Rhône). Une maîtrise d’ouvrage 
unique pour la réalisation des aménagements de sécurité, leur entretien et leur gestion serait 
opportune. 

 

Les dégâts subis par les ports et les littoraux, moins importants (15% du total), sont quant à 
eux concentrés sur l’Hérault, l’Aude9 et les Pyrénées-Orientales. Le Gard, du fait de sa façade 
maritime plus étroite, apparaît moins touché. Le département des Bouches-du-Rhône aurait 
été quasiment épargné. 

 

Dommages subis par le cordon dunaire, les infrastructures portuaires et les ouvrages de protection en mer (M€) 

 
cordon 
dunaire en % 

infrastructures 
portuaires  en % 

ouvrages de 
protection en 

mer 
en % 

Aude 0,30 6,4% 1,36 25,6% 0,00 0,0% 

Bouches-du-Rhône 0,00 0,0% 0,00 0,0% 0,00 0,0% 

Gard 0,06 1,3% 0,32 6,0% 0,97 47,4% 

Hérault 1,95 41,8% 2,48 46,6% 0,90 44,0% 

Pyrénées Orientales 2,35 50,5% 1,16 21,8% 0,17 8,5% 

total 4,66 100,0% 5,32 100,0% 2,04 100,0% 

 

2.2.7  Déchets (évacuation et traitement) 

Le coût de l’évacuation, du transport et du traitement des déchets des inondations est estimé à 
4,8 M€, soit 0,4% du montant total des dommages. Sont concernés les déchets dont se défont 
les entreprises et les ménages inondés (boue, équipements détruits…), y compris les déchets 
spéciaux requérant un traitement spécifique. Le dégagement des cours d’eau, des plages et 
l’élimination des embâcles, déjà comptabilisés sous le thème «  rivières, littoral et voies 
navigables », n’apparaissent pas dans cette rubrique. 

Cette estimation est très certainement minorée, plusieurs départements n’ayant pas été en 
mesure de communiquer à ce sujet.  

                                                 
8 En particulier, les syndicats intercommunaux de gestion des digues couvrent souvent une seule rive ou un seul 
département. 
9 Ce type de dommages constitue d’ailleurs la totalité des dégâts estimés pour ce département. 
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Estimations relatives aux déchets (M€) 
(pour les départements pour lesquels ces estimations ont été transmises) 

 dommages en % du total 

Allier 0,01 0,1%  

Bouches-du-Rhône 2,07 43,1%  

Gard 0,80 16,7%  

Loire 1,65 34,4%  

Lot 0,20 4,2%  

Rhône 0,05 1,0%  

Tarn 0,02 0,4%  

total 4,80 100,0%  

 

Elle laisse néanmoins augurer, sans surprise, d’importants montants dans les départements qui 
ont le plus souffert des inondations : les Bouches-du-Rhône et le Gard. 

En ce qui concerne la maison centrale d’Arles, les frais de premier nettoyage ont été estimés à 
700 000 euros, après contact avec la direction de l’administration pénitentiaire de Provence-
Alpes-Côte-d’Azur. 
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2.2.8  Particuliers 

Pour les 24 départements, les dommages aux biens immeubles et meubles des particuliers sont 
estimés à 168,7 M€, soit 15,4% du total des dommages. 

 

Dommages aux particuliers (M€) 

Département logements 
sociaux  

autres 
logements 

autres 
dommages aux 

particuliers 
ensemble   

Allier 0,0 0,8 0,1 0,9 0,5%  

Alpes-de-Haute-
Provence 0,0 0,0 0,1 0,1 0,0%  

Hautes Alpes 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0%  
Ardèche 0,0 1,2 0,0 1,2 0,7%  

Aude 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0%  
Aveyron 0,0 6,9 0,0 6,9 4,1%  

Bouches -du-Rhône 3,2 45,0 0,0 48,2 28,6%  
Cantal 0,0 0,2 0,1 0,3 0,2%  
Drôme 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0%  
Gard 0,4 45,0 0,0 45,4 26,9%  

Hérault 0,0 1,5 0,0 1,5 0,9%  
Isère 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0%  
Loire 0,0 3,7 1,0 4,7 2,8%  

Haute-Loire 0,0 0,5 0,0 0,5 0,3%  
Lot 0,3 8,4 1,7 10,3 6,1%  

Lozère 0,0 1,5 0,0 1,5 0,9%  
Nièvre 0,0 2,0 0,0 2,0 1,2%  

Puy -de-Dôme 0,0 0,0 0,1 0,1 0,0%  
Pyrénées-Orientales 0,0 0,4 0,0 0,4 0,2%  

Rhône 0,1 1,8 0,5 2,4 1,4%  
Saône-et-Loire 0,0 0,7 0,0 0,7 0,4%  

Tarn 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0%  
Tarn-et-Garonne 0,0 0,1 0,2 0,2 0,1%  

Vaucluse 0,0 41,3 0,0 41,3 24,5%  

total 4,1 161,0 3,7 168,7 100,0% 

 2,4% 95,4% 2,2%  100,0%  
 

Premiers commentaires 

Trois départements se dégagent très nettement, formant 80% de l’ensemble : les Bouches-du-
Rhône, le Gard et le Vaucluse. 

Si l’on rapproche ces chiffres de la carte des communes reconnues en état de catastrophe 
naturelle (voir annexe n° 2), les données relatives au Gard demanderaient une expertise plus 
poussée. En effet, ce département totalise 26,9% des estimations de la mission, alors que 
seules 7% de ces communes ont été reconnues en état de catastrophe naturelle. 
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Pour les deux autres départements, les données sont plus cohérentes : 59% des communes des 
Bouches-du-Rhône, pour 28,6% des dommages ; 60% des communes de Vaucluse, pour 
24,5% des dommages. 

Les chiffres de la Lozère sont probablement sous-estimés, avec 0,9% des dommages 
(1,5 M€), alors que 53% des communes du département ont été reconnues en état de 
catastrophe naturelle. 

Les dommages aux logements sociaux forment un pourcentage très faible (2,4%), signe d’un 
recensement encore partiel (lire ci-dessous) ou d’un recensement plus complet du côté des 
logements privés, assorti d’estimations plus élevées. 

La rubrique « autres dommages aux particuliers », censée représenter les dommages au 
patrimoine non directement lié aux habitations, est à interpréter avec prudence, car, dans de 
nombreux cas, les services ou personnes ayant fourni les données ne les ont pas 
comptabilisées à part.  

Précautions d’emploi des estimations 

D’un département à l’autre, les chiffres résultent de divers modes de collecte  : services de 
l’État activés par le préfet, lesquels procèdent eux-mêmes à des valorisations ou sollicitent des 
communes, parfois en liaison avec les CCAS. 

Lorsqu’elles ont été sollicitées, les communes ont rarement précisé leur mode de calcul, mais 
il est probable que, dans la majorité des cas, il s'agit d'évaluations faites par les particuliers 
avec des entreprises ou avec un expert de leur compagnie d'assurance. 

La proportion de communes n’ayant pu répondre aux services de l’État dans les délais 
impartis est parfois importante, et de nombreux dommages ont été signalés à la mission, mais 
sans estimation. 

Lorsque les dommages portaient sur des parties non habitables (caves, dépendances), la 
mission n’a réalisé aucun retraitement (estimation nulle). Les communes n'ont pas toujours 
isolé, au sein des dommages, ceux affectant les seules parties habitables. Certaines mairies 
étant fermées une partie de la semaine, il a été difficile de les contacter pour affiner le chiffre. 

D’un niveau de détail variant beaucoup d’un département à l’autre, les donné es collectées par 
la mission n’incorporent pas toutes les informations relatives aux dommages patrimoniaux 
subis par les particuliers. Notamment, bien qu’importantes à l’occasion de ces crues, les 
pertes portant sur les biens mobiliers (mobilier, véhicules, etc.) n’ont pas toujours été fournies 
à la mission.  

D’une façon générale, tant le nombre de logements touchés par le sinistre que l’estimation des 
dommages doivent être considérés avec beaucoup de prudence. 

La mission a procédé à quelques retraitements 10 : 

- application d’un coût estimatif de 7 500 euros par logement11, dans tous les cas où, 
bien que le nombre de logements soit connu, le service n’a fourni aucune estimation 
monétaire ou aucune information sur le niveau des dommages ; 

                                                 
10 Les retraitements réalisés par la mission sont signalés dans la colonne « mode de calcul » du tableau détaillé 
des estimations (voir annexe 6). 
11 Ce montant résulte d’une moyenne entre le ratio utilisé par la DDE de l’Aude au vu de l’expérience des 
inondations de 1999 (5 300 euros par logement en moyenne), et la valeur moyenne par dossier d’indemnisation 
annoncée par les assureurs. 
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- application d’un coût forfaitaire plus important, lorsque le niveau des dommages est 
mentionné12 ; 

- cas particulier du département de Vaucluse : en raison du niveau élevé du montant 
par logement proposé par la DDE (50 000 euros), la mission a appliqué une valeur 
moyenne de 25 000 euros à tous les logements recensés, en faisant référence aux 
valeurs utilisées par les services homologues des Bouches-du-Rhône et du Gard en 
matière de réhabilitation13. 

Bien que l’estimation moyenne des dommages par logement – lorsque les données 
disponibles en permettent le calcul – et la finesse du recensement varient beaucoup d’un 
département à l’autre, la mission a choisi de ne pas modifier, en vue de les harmoniser, les 
données transmises par les services, sauf pour le Vaucluse. En effet, ceci aurait nécessité une 
analyse approfondie que la mission n’a pu réaliser dans les délais impartis. 

Le niveau d’indemnisation par les assureurs ne peut bien évidemment être établi avec 
précision. Pour les véhicules comme pour les autres biens, le dispositif « catastrophes 
naturelles » ne fonctionne en extension de garanties que lorsque la personne a souscrit une 
garantie spécifique (« incendie » pour les habitations, « dommages » pour les véhicules), en 
sus de la responsabilité civile. Pour les dommages aux logements, la couverture des coûts par 
assurance est généralement estimée à 50%, compte tenu du coefficient de vétusté et du 
remplacement à prix du neuf. Il faudrait également tenir compte du taux de personnes non 
assurées14. 

 

                                                 
12 reconstruction d’une maison individuelle (retraitement appliqué à 8 logements) : 150 000 euros par logement  ; 
réhabilitation : 50 000 euros (source : DDE de Vaucluse). 
13 Le calcul réalisé par la DDE du Gard est le suivant, pour les logements à réhabiliter (mise en sécurité des 
réseaux, remise en état réseau de chauffage, étanchéité, fenêtres, menuiseries…) : la moyenne des aides 
financières de l'ANAH sur les logements sinistrés suite aux événements de septembre 2002 dans le Gard et les 
départements voisins ressort à 3 934 euros par logement. Cette dotation représente environ 15% du montant des 
travaux de réhabilitation, avec un taux moyen constaté de remboursement des assurances de l'ordre de 85%. Le 
montant des travaux s’établit donc à environ 3934/0,15, soit 26 226 euros par logement. 
14 De plus, au moment de souscrire ou de modifier un contrat, les particuliers ont souvent tendance à sous -
évaluer leurs biens. 
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CONCLUSION 

 

 

Particulièrement significatives ces dernières années, les intempéries conjuguées aux crues de 
début décembre 2003, concernant principalement le Rhône et les fleuves des vallées 
adjacentes, s’inscrivent dans une longue série historique, propre au climat méditerranéen. 

Les drames des Pyrénées-Orientales en 1940, du Gard en 1958 et 2002, de Nîmes en 1988, de 
Vaison- la-Romaine en 1992, de l’Hérault en 1997 et de l’Aude en 1999 restent dans toutes les 
mémoires. 

Les débits du Rhône, cette année, ont atteint des niveaux jamais enregistrés depuis 
l’aménagement du fleuve. 

Plus globalement, 24 départements ont été atteints, pour un montant de dégâts sensiblement 
égal à celui évalué l’an dernier pour le Gard et cinq départements voisins.  

 

Dans leur rapport de retour d’expérience des crues de septembre 200215, les inspections 
générales concernées avaient mis en exergue des analyses maintenant parfaitement connues, 
liées à une vulnérabilité croissante des zones inondables et préconisant  : 

- l’amélioration des dispositifs d’information et d’alerte pour les crues rapides ; 

- l’engagement d’une politique de maîtrise des zones inondables en matière d’urbanisation, 
de révision ou d’établissement des P.P.R., de travail sur les prescriptions à établir pour la 
qualité des constructions en zone inondable ; 

- l’engagement d’un plan de reconquête des infrastructures hydrauliques, tant sur le plan 
technique que sur celui de la modernisation des structures opérationnelles d’organisation 
administrative. 

Il est indispensable de revoir le dispositif de gestion des crues du Rhône et de son delta. 

Trop d’intervenants existent, de façon obsolète ou sans moyens réels, hors la protection des 
centrales nucléaires : 

- la CNR s’estime incompétente pour la gestion des crues, ce qui est réglementairement 
vrai. Son statut, rapproché de la gestion privée, en fait un interlocuteur de moins en moins 
fiable pour les pouvoirs publics, eu égard à leurs impératifs de service public de lutte 
contre les inondations ; 

- certains syndicats publics intercommunaux ou syndicats de propriétaires, notamment sur 
le petit Rhône, développent des actions intéressantes mais elles sont trop dispersées et 
insuffisamment financées. 

Les ragondins qui minent les digues ont raison d’elles. 

 

                                                 
15 Rapport de retour d’expérience des crues de septembre 2002 dans les départements du Gard, de l’Hérault, de 
Vaucluse, des Bouches -du-Rhône, de l’Ardèche et de la Drôme, juin 2003 (conseil général du génie rural, des 
eaux et des forêts, inspection générale de l’environnement, conseil général des ponts et chaussées et inspection 
générale de l’administration). 
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En fait, l’ensemble du système est à remettre en ordre, en renforçant les pouvoirs de l’autorité 
décisionnelle, en simplifiant les structures de gestion, en dégageant des ressources financières 
mieux réparties et mieux équilibrées pour la réalisation des travaux nécessaires et en insistant 
sur la responsabilité des opérateurs, notamment leur obligation d’entretenir ou de renforcer 
certains ouvrages. 

Vaste programme auquel les pouvoirs publics doivent s’attacher, les effets d’un éventuel 
changement climatique nous autorisant à penser que de tels phénomènes pourraient se 
reproduire. 
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Annexe 1 

 

Lettres de mission 

- lettre de mission pour l’inspection générale de l’administration, le conseil général des ponts 
et chaussées, le conseil général du génie rural, des eaux et des forêts et l’inspection générale 

de l’environnement 

- lettres de mission pour l’inspection générale de l’industrie et du commerce 

 

 



 

 

 



 

 

 
 



 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Annexe 2 

Liste des départements couverts par la mission 

 



 

 

Liste des départements couverts par la mission 

 

région département n° 

nb  de communes 
reconnues en état 

de catastrophe 
naturelle * 

en % du nb de 
communes du dépt 

en % du nb total de 
communes reconnues 

cat-nat rang 

nb de nouvelles 
communes ayant 
demandé à être 

reconnues cat-nat **  
nb de communes dans le 

dépt 

Auvergne Allier 03   0% 0,0% 17 25 1 320 

 Cantal 15 0 0% 0,0% 17   2 261 

 Haute-Loire 43 72 28% 7,2% 7   3 260 

  Puy -de-Dôme 63 42 9% 4,2% 10 1 4 471 

Bourgogne Nièvre 58   0% 0,0% 17 35 5 313 

  Saône-et-Loire 71 40 7% 4,0% 11   6 573 

Languedoc-Roussillon Aude 11 0 0% 0,0% 17 18 7 438 

 Gard 30 26 7% 2,6% 13   8 354 

 Hérault 34   0% 0,0% 17 100 9 344 

 Lozère 48 100 53% 10,0% 4 31 10 187 

  Pyrénées-Orientales 66 0 0% 0,0% 17   11 226 

Midi-Pyrénées  Aveyron 12 76 25% 7,6% 6 12 12 304 

 Lot 46 52 15% 5,2% 9 2 13 340 

 Tarn 81   0% 0,0% 17 34 14 327 

  Tarn-et-Garonne 82 20 10% 2,0% 14   15 195 

Provence-Alpes-Côte-d'Azur Alpes-de-Haute-Provence 04 16 8% 1,6% 15 2 16 203 

 Hautes-Alpes 05 1 1% 0,1% 16   17 77 

 Bouches-du-Rhône 13 71 59% 7,1% 8   18 120 

  Vaucluse 84 91 60% 9,1% 5 1 19 151 

Rhône-Alpes Ardèche 07 33 10% 3,3% 12 14 20 339 

 Drôme 26 132 36% 13,1% 1 13 21 371 

 Isère 38   0% 0,0% 17 1 22 533 

 Loire 42 102 31% 10,1% 3 10 23 328 

  Rhône 69 131 45% 13,0% 2 7 24 294 

   total : 1005  100,0%  306   

* arrêté du 12 décembre 2003 (JO du 13 décembre 2003) – inondations et coulées de boue du 1er au 5 décembre 2003.     

** arrêté qu'il est prévu de prendre le 19 décembre 2003 - sont concernés également le Cher (17 communes) et le Loiret (18 communes), soit un total de 341 communes.    

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Annexe 3 

 

Description des phénomènes météorologique et hydrologique  

 



 

 

INONDATIONS DE DECEMBRE 2003 : DESCRIPTION DES PHENOMENES 
METEOROLOGIQUE ET HYDROLOGIQUE 

 

Contexte météorologique  

L’épisode pluvieux a été exceptionnel par son étendue (24 départements ont été concernés par 
la vigilance orange de Météo France) et sa durée (du 1er au 5 décembre 2003). Les cumuls 
observés sont élevés mais ne présentent pas de caractère exceptionnel, sauf dans l’Hérault où 
la vigilance rouge a été déclarée, ce qui n’était arrivé qu’une seule fois depuis la mise en place 
de ce système d’alerte, en 2002 dans le Gard. 

Il s’est agi, d’une part, entre le 1er et le 3 décembre, d’un épisode méditerranéen qui est 
remonté très au nord, au delà de la région lyonnaise et, d’autre part, entre le 1er et le 5 
décembre, de pluies importantes sur les versants du centre et du sud ouest du massif central. 
Ces deux événements sont intervenus après un automne particulièrement pluvieux qui avait 
déjà saturé les sols  : du 1er septembre au 30 novembre 2003, il était tombé entre 300 et 
500  mm sur la majorité du quart sud-est de la France, plus de 500 mm sur la région de 
Montpellier, et même entre 500 et 1000 mm sur les Cévennes. 

Entre le 1er et le 3 décembre, les cumuls de pluie ont été concentrés sur l’Ardèche (404 mm), 
le Gard (300 mm), la Lozère (jusqu’à 300 mm), l’Hérault (248 mm à Montpellier 16), les 
Bouches-du-Rhône (235 mm à Cassis), le Vaucluse (200 mm), la plaine de Valence (170 
mm). Entre le 1er et le 5 décembre, la vallée du Lot en Lozère ainsi que les hauts bassins de 
l'Allier et de la Loire ont également connu des cumuls proches ou supérieurs à 200 mm sur 
certains sites. 

Ailleurs, les chiffres sont moins importants : entre 80 et 90 mm sur la partie sud du 
département de la Saône et Loire ; entre 90 et 140 mm sur le département du Rhône, entre 70 
et 160 mm sur le Tarn et l’Aveyron, entre 110 et 170 mm sur le département de la Loire. 

Ces hauteurs de précipitation expliquent les crues exceptionnelles constatées sur plusieurs 
cours d’eau, en particulier en aval des fleuves méditerranéens, du département des Bouches-
du-Rhône à celui de l’Hérault, qui ont mis en péril les secteurs endigués et exposé les 
populations concernées à de graves inondations.  

En outre, sur le littoral méditerranéen, de la côte provençale au Golfe du Lion, les vents 
forts17 de la journée du 3 décembre et de la nuit du 3 au 4 ont levé une puissante houle 
(vagues déferlantes de 9 m), contrariant le bon déversement des cours d’eau vers la mer et 
engendrant des dégâts spécifiques (modification du trait de côte, endommagement de digues). 
 

Comportement hydrologique des fleuves et rivières 

Le Rhône et ses affluents : 

La plupart des affluents du Rhône à l’aval de Lyon, mais aussi des affluents de la Saône, ont  
été en crue à partir du lundi 1er décembre en fin d’après-midi. La Durance a été en alerte le 2 
décembre ; les Gardons ont dépassé la côte d’alerte en fin de matinée du 3 décembre. 

                                                 
16 A titre de comparaison, la pluviométrie habituelle à Montpellier est de 60 mm en novembre et en décembre. Il 
a donc plu en 4 jours plus de 4 fois ce qui tombe habituellement en l’espace d’un mois.  
17 148 km/h à Port -la-Nouvelle 



 

 

Le cumul des apports au Rhône a donc été très élevé, très brutal et relativement simultané : 
cela explique la rapide montée des eaux du Rhône à Valence et les débits exceptionnels du 
Rhône à partir de Viviers.  

La réaction forte de l’Ardèche a fortement contribué aux très hauts niveaux constatés en 
Avignon (supérieurs à la centennale) le 3 décembre à 17h, avec un débit d’environ 10 700 
m3/s (débit centennal à 10 000 m3 /s).  

A Tarascon, le maximum de 13 000 m3/s a été atteint le 4 décembre entre 2h et 4h du matin. 
Avec un tel débit,  la crue de décembre 2003 est proche de la crue de fréquence 500 ans. 

En conséquence, étant donné que tous les affluents du Rhône à l’aval de Lyon ont réagi, 
l’événement peut être qualifié de crue méditerranéenne extensive 18 et son ampleur sur le 
bassin du Rhône est sans doute la plus importante connue à ce jour. 

Le Lez et les affluents de l’Etang de Mauguio (Hérault) 

L’agglomération montpelliéraine a été frappée par des pluies subites et intenses dans la nuit 
du 2 au 3 décembre 2003 puis en milieu de journée du 3. Les pointes de crue sur le Lez 
(supérieures aux crues de retour 20 ans), la Mosson et les cours d’eau de l’Etang de Mauguio 
(crues décennales) ont été atteintes dans l’après-midi du 3 décembre. En conséquence, des 
débordements ont eu lieu dans des secteurs sensibles, des digues ont été rompues près de 
Lattes et il a été procédé à l’évacuation préventive de certains lotissements.  

La Loire et ses affluents 

La crue de la partie amont de la Loire a été très importante dès le mardi 2 décembre, 
atteignant  une fréquence supérieure à la décennale.  

Sur la partie amont de l'Allier, en Haute-Loire, la pointe de crue des 3 et 4 décembre a 
également atteint une fréquence supérieure à la décennale. Cette crue a ensuite traversé les 
départements du Puy-de-Dôme et de l'Allier. Dans ces deux départements, la durée de retour 
de l'événement peut être estimée de l'ordre de 20 à 30 ans, suivant les sites.  Il en est résulté 
de nombreux débordements ainsi que l’inondation de secteurs agricoles et habités. 

Bassin du Lot 

Là encore, les crues ont été importantes sur les parties amont des cours d’eau. S’agissant du 
Lot et du Célé, le niveau des crues a dépassé une période de retour de 50 ans. 

Plus en aval, l’importance de la crue a diminué pour correspondre, à Villeneuve -sur-Lot, à 
une période de retour de l’ordre de 5 ans.  

Bassin du Tarn 

Les niveaux observés correspondent à une période de retour 20 à 30 ans sur le bassin amont ; 
sur le bassin intermédiaire (stations de Saint Sulpice et Montauban sur le Tarn) la période de 
retour de la crue est de l’ordre de 40 ans.  

Sources : DIREN Auvergne, Bourgogne, Languedoc-Roussillon, Midi-Pyrénées et Provence-
Alpes-Côte-d’Azur ; Météo France 

                                                 
18 L’étude globale sur le Rhône (volet hydrologie) a permis de classer les crues du Rhône en 4 catégories : 
océanique, cévenole, méditerranéenne extensive et généralisée. La crue méditerranéenne extensive se différencie 
de la crue cévenole par son apparition plus tardive. L'extension spatiale des pluies peut concerner autant les 
Alpes du Sud que le couloir rhodanien ou les Cévennes. Certaines pluies méditerranéennes remontent parfois 
jusqu'à la Saône et l'Ain. 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Annexe 4 

Cartographie satellitaire  

 (inondations basse vallée du Rhône et Camargue) 

Source : SPOT IMAGE 



 

 

 

 
 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Annexe 5 

 

Dommages subis par les activités économiques non agricoles  

 



 

 

AUTRES ACTIVITES ECONOMIQUES : INDUSTRIES AGRO-ALIMENTAIRES (IAA), 
ARTISANAT, COMMERCE ET SERVICES, INDUSTRIE, TOURISME 

ET AUTRES ACTIVITES NON AGRICOLES 

- 

Localisation et nature des dégâts  

 

1- Le delta du Rhône sinistré (89,3 % des dommages) 

Sur un plan général, les inondations ont eu des conséquences  particulièrement graves dans deux 
importantes centres économiques correspondants aux grandes plaines alluviales de la vallée du 
Rhône proches du delta situé dans le Gard et dans les Bouches-du-Rhône ; dans une moindre 
mesure, une troisième zone a été touchée dans le Vaucluse. 

 

• Pour les Bouches du Rhône 

a. La zone d’activité d’Arles-Nord, qui s’étend entre le remblai de la SNCF et le canal surélevé 
de Vigueirat, a subi par cette configuration les inondations les plus graves tant en intensité qu’en 
durée. 

Parmi les entreprises les plus lourdement touchées, on peut citer dans l’agro-alimentaire 
l’entreprise Lustucru et Rivoire&Carret qui conditionne le tiers de la production de riz locale. On 
évalue à 35 M € les dommages causés à cet établissement qui possède 17 lignes de 
conditionnement. 

Deux autres entreprises agro-alimentaires bien connues localement, « les Délices de mon 
enfance » (calissons, nougats), la Soprex-Nutsy (gâteaux d’apéritifs) sont également endommagés 
dans  leurs structures de production sans que l’on ait pour l’instant de chiffrage précis. 

Le secteur du commerce et des services est également lourdement touché à travers 75 entreprises 
commerciales et 160 entreprises de services. Quatre concessionnaires d’automobiles Renault, 
Peugeot, Volkswagen et Ford ont perdu 900 véhicules neufs. 

L’hypermarché Leclerc perd un stock considérable de marchandises, ainsi qu’un important 
matériel ; deux supermarchés Aldi et Lidl se trouvent dans des situations similaires. Plusieurs 
structures de bricolage, dont Bricomarché accusent des pertes importantes en matériel divers et en 
installations. 

Parmi les 89 entreprises industrielles et sous-traitants qui accusent des dégâts importants : 

- les Constructions métalliques de Provence (CMP), entreprise de chaudronnerie et de 
construction métallique ayant la plus grosse presse d’Europe, à dimension internationale, 
connaissent des dommages estimés entre 5 et 6 M€ ; 

- une importante menuiserie industrielle  ; 

- des entreprises de miroiterie, de construction mécanique, de BTP, d’imprimerie, de 
logistique, de vêtements (Transfoservice, Tibet & Britten, Kiabi,…). 

Dans l’artisanat, 118 entreprises sont également sinistrées sans que l’on puisse connaître 
totalement l’ampleur des dommages. 

Le secteur touristique compte une vingtaine d’hôtels, de restaurants et de campings endommagés. 

Enfin, la CCI elle -même qui possède dans cette zone inondée deux centres de formation est 
également atteinte, et estime ses dommages à 3 M€. 

Pour la zone d’Arles, 2 500 personnes sont en chômage partiel. 



 

 

b. pour la zone industrielle du Roubian et Radouls à Tarascon, 22 entreprises sont totalement 
sinistrées parmi les 31 recensées. 

Parmi elles, trois entreprises agroalimentaires BCS Panita, Olives Arnaud et les abattoirs Alazard 
et Roux dont les dommages et pertes sont estimés à plus de 2M€. 

Une entreprise Tombec du secteur de la papeterie classée à risque a 290 salariés en chômage 
technique. 

Sur cette zone, le chômage touche 750 personnes. 

 

• Pour le Gard 

a. La zone d’activité de l’Ardoise, qui comprend plusieurs communes (Laudun, Codelet, 
Pierrelatte,…) situées entre Pont-Saint-Esprit et Remoulins, est touchée. 

Le secteur industriel y est gravement sinistré et de nombreuses entreprises connaissent des 
situations dramatiques, certaines en arrêt de toute activité depuis le début du mois de décembre. 

Ainsi, plus de 25 grandes ou moyennes entreprises de cette zone dont 21 à Laudun  sont en 
grandes difficultés, toutes leurs installations étant inondées comme les ateliers, bureaux, entrepôts 
avec les moteurs électriques noyés, mécanique inutilisable, matériels informatiques et de gestion 
programmée neutralisés, stocks perdus.  

Certaines entreprises s’interrogent sur une délocalisation possible. 

Parmi les grandes entreprises, 

- Owens Corning, entreprise employant 280 personnes, aujourd’hui en chômage 
technique, spécialisée dans la fabrication de fibres de verre et composés, les dommages 
sont évalués à plus de 80 M€ ; 

- la société Ugine ALZ, également installée à Laudun, spécialisée en fabrication d’acier 
inoxydable, subit des dégâts estimés entre 10 et 20 M€ ; 

- la société Berlidon pour 3 M€. 

b. A quelques kilomètres, les secteurs de Saint-Gilles et Beaucaire, ainsi qu’Aigues-Mortes 
sont également sinistrés ; une dizaine d’entreprises industrielles de moins de 50 salariés ont fait 
valoir le chiffrage résultant des dégâts subis. On peut citer les Comptoirs agricoles du Languedoc 
dont les dommages causés aux silos à grain s sont chiffrés à hauteur de 5 M€. 

De même, les Salins du Midi tout proches et inondés estiment à 1 M€ les dégâts concernant leurs 
ouvrages, voiries, digues et pertes. 

 

• Pour le Vaucluse 

Le tissu des PME-PMI est également sinistré, mais  à un moindre degré  ; parmi, les 140 
entreprises de l’industrie du commerce et du tourisme et les 100 entreprises artisanales, près de 
130 établissements connaissent des sinistres très importants et 45 autres des difficultés réelles. 

2- Des départements touchés, mais inégalement atteints 

Si on retrouve le même type de dommages et si les entreprises connaissent le même type de 
difficultés entraînant du chômage technique, les sinistres ont été moins importants en durée (entre 
24 et 48 heures) ou en gravité, sauf cas particulier. Le plus souvent, il s’agit de dommages causés 
au bâti et aux annexes, aux installations électriques avec la destruction d’une partie ou de la 
totalité des stocks, etc. 



 

 

Les dommages concernent en premier lieu l’industrie (45,5 % des estimations de ce groupe de 
départements), le commerce et services (28,2 %), l’artisanat (10,2 %), le tourisme (9,6 %), les 
IAA (4,4 %) et les autres activités (2,1%). 

Dans l’Aveyron, c’est la région de Villefranche de Rouergue, Marcillac Vallon et Livignac qui 
serait la plus touchée. Par exemple, 3 à 4 M€ de dégâts et pertes pour l’entreprise Blanc-Aéro, et 
0,5 M€ pour FiltreAuto. 

Dans la Loire, 106 communes sur 327 ont demandé la reconnaissance de l’état de catastrophe 
naturelle. Elles sont proches des vallées de la Loire et du Gier : arrondissement de Roanne, 
communes de Charlieu, de Régny,… Le Pays Diois a connu un pont coupé isolant 800 
entreprises. 

Dans le Lot, c’est la région de Pradines, Castelfranc et Calvignac qui est touchée dans le secteur 
du commerce et des services. 

Dans la Lozère, 85 entreprises ont été recensées comme sinistrées, surtout à Marvejols 
(mégisserie), à Colagne (minoterie), à Mende (Peugeot). Des centrales hydroélectriques privées 
ont été endommagées, et plusieurs campings ont été inondés. 

Dans le Rhône, suite aux crues de l’Yzeron et du Garon, la cimenterie Lafarge a été totalement 
inondée ; 120 entreprises sont sinistrées. 

3- Les départements les moins touchés 

C’est surtout le secteur du tourisme (29,2 %) et le secteur industriel (28,4 %) qui y sont le plus 
atteints (hôtels, restaurants, campings, installations de loisirs). 

Au moment où nous sommes amenés à envoyer par courrier électronique, on nous signale un 
sinistre dans les Alpes-de-Haute-Provence, à Saint -Auban, concernant l’entreprise d’ATO-Fina 
(350 000 €). Le ravinement des berges de la Durance a menacé le bassin de stockage, aussi des 
travaux d’enrochement ont été conduits dans l’urgence afin d’éviter une catastrophe ; cet 
établissement est classé en Seveso 2. 

 

Montant estimé des sinistres suite aux inondations de décembre 2003 (par activités)
ACTIVITES ECONOMIQUES - montant total = 531,1 M€
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